
DISPOSITIF 
TERRITORIAL DE 
GESTION DES VIOLENCES 
ENTRE AGENTS

Recueillir, traiter, 
orienter et accompagner !

dispositif-signalement@ch-angouleme.fr

CONTACTS

NUMÉROS NATIONAUX

NUMÉROS UTILES
05 45 24 40 35

Service Territorial de Santé au Travail 

01 45 84 24 24
AVFT 

(association européenne contre les violences faites aux femmes au travail)
116006

France Victimes
3018

Violences numériques
3114

Prévention sucide

17
Gendarmerie

05 45 92 83 40
France Victimes 16

05 45 23 72 55
Psychologue du travail

05 45 24 41 31
Secrétariat Ressources Humaines / Référent Egalité Professionnel

05 45 24 40 12
Assistante sociale du personnel
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Ce dispositif concerne 
les situations de 

violence entre agents. 
Le signalement est reçu 

par le référent égalité 
professionnelle de 

l’établissement

ACTES
▪ de violence 
▪ de discrimination 
▪ de harcèlement sexuel 
▪ de harcèlement moral 
▪ d’agissements sexistes

DE NATURE
▪ physique (coups, gifles, 

bousculades, attouchements 
par exemple)

▪ psychologique : verbales 
(insultes, menaces, propos 
dégradants)

▪ sexuelle, sexiste ou 
discriminatoire

RECUEILLIR

FORMULAIRE DE SIGNALEMENT
Vous recevez un accusé de 
réception sous 48 heures
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ANALYSER POUR ORIENTER

L’analyse se traduit 
par l’étude de la 
recevabilité du 

signalement ainsi que 
par la proposition d’un 
entretien d’orientation 

à la suite duquel la 
saisine de la cellule 
territoriale (niveau 2) 

est possible.
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TRAITER LE SIGNALEMENT : 
LA SAISINE DE LA CELLULE 
TERRITORIALE DE GESTION 
DES SIGNALEMENTS

DÉCIDER DES 
SUITES À DONNER 
AU SIGNALEMENT

ACCOMPAGNER

GARANTIES

Le traitement peut être effectué par 
l’établissement concerné et/ou par la 

cellule de signalement au niveau 
territorial.

L’ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PEUT PRENDRE, EN FONCTION DE LA SITUATION
▪ des mesures urgentes 

(prise en charge médicale, saisine des autorités de police ou judiciaires)
▪ des mesures conservatoires (réaffectation...)

LA CELLULE TERRITORIALE QUANT À ELLE
▪ n’est ni une instance disciplinaire, ni une commission d’enquête
▪ a pour rôle la rédaction et la transmission au Directeur de l’établissement concerné un rapport 

Le Directeur de 
l’établissement 
concerné par le 

signalement prend une 
décision. Cette décision 

est émise après 
réception du rapport 
rédigé par la cellule 
territoriale si elle est 

saisie.

Différents acteurs 
interviennent dans 

l’accompagnement de 
la victime. 

Cet accompagnement 
peut aussi être collectif.

Outre l’écoute 
bienveillante, le 

dispositif assure la 
confidentialité des 

données, la neutralité et 
l’impartialité dans la 

gestion des 
signalements

DISPOSITIF TERRITORIAL DE GESTION DES SIGNALEMENTS DES VIOLENCES 
ENTRE AGENTS DU GHT CHARENTE

Une FICHE RÉFLEXE 
est à votre disposition


